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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN 

sur la Charte de l'UE: ensemble de normes pour la liberté des médias à travers l'UE 

(2011/2246(INI)) 

Le Parlement européen, 

– vu l'article 19 de la déclaration universelle des droits de l'homme, l'article 19 du pacte 

international relatif aux droits civils et politiques et la convention de l'UNESCO sur la 

protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, 

– vu l'article 10 de la convention européenne des droits de l'homme, la jurisprudence de la 

Cour européenne des droits de l'homme, les déclarations, recommandations et résolutions 

du Conseil de ministres et de l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe, et les 

documents de la commission de Venise et du commissaire aux droits de l'homme sur la 

liberté d'expression, d'information et des médias, 

– vu l'article 11 de la Charte des droits fondamentaux de l'Union européenne, les articles 2, 

7 et 9 à 12 du traité UE, les articles des traités relatifs à la liberté d'établissement, à la 

liberté de prestation de services, à la libre circulation des personnes et des marchandises, à 

la concurrence et aux aides d'État et l'article 167 du traité FUE (culture), 

– vu la directive 2010/13/UE du Parlement européen et du Conseil du 10 mars 2012 visant à 

la coordination de certaines dispositions législatives, réglementaires et administratives des 

États membres relatives à la fourniture de services de médias audiovisuels (directive 

"Services de médias audiovisuels")1
, 

– vu le document de travail des services de la Commission sur le pluralisme des médias 

dans les États membres de l'Union européenne [SEC(2007)0032], 

– vu la création par la Commission d'un groupe de haut niveau sur la liberté et le pluralisme 

des médias, 

– vu ses résolutions du 20 novembre 2002 sur la concentration des médias2, du 

4 septembre 2003 sur la situation des droits fondamentaux dans l'Union européenne 

(2002)3, du 4 septembre 2003 sur la "Télévision sans frontières"4, du 6 septembre 2005 sur 

l'application des articles 4 et 5 de la directive 89/552/CEE "Télévision sans frontières", 

telle que modifiée par la directive 97/36/CE, pour la période 2001-20025, du 22 avril 2004 

sur les risques de violation, dans l'Union européenne et particulièrement en Italie, de la 

liberté d'expression et d'information (article 11, paragraphe 2, de la Charte des droits 

fondamentaux)6, du 25 septembre 2008 sur la concentration et le pluralisme dans les 

                                                 
1 JO L 95 du 15.4.2010, p. 1. 
2

 JO C 25 E du 29.1.2004, p. 205. 
3

 JO C 76 E du 25.3.2004, p. 412. 
4

 JO C 76 E du 25.3.2004, p. 453. 
5

 JO C 193 E du 17.8.2006, p. 117. 
6

 JO C 104 E du 30.4.2004, p. 1026. 
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médias dans l'Union européenne1, et du 10 mars 2011 sur la loi hongroise sur les médias2, 

– vu les travaux sur la liberté des médias menés par l'OSCE, et en particulier par sa 

représentante pour la liberté des médias, et les rapports connexes, 

– vu les rapports d'ONG sur les médias, tels que ceux de Reporters sans frontières 

(classements mondiaux de la liberté de la presse) et de Freedom House (rapports sur la 

liberté de la presse), 

– vu les études sur des questions liées aux médias publiées par le Parlement3 et par le Centre 

pour le pluralisme et la liberté des médias de l'Institut universitaire européen4, 

– vu l'article 48 de son règlement, 

– vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures 

et l'avis de la commission de la culture et de l'éducation (A7-0000/2012), 

A. considérant que les médias jouent un rôle fondamental de "chien de garde public" dans la 

démocratie, dans la mesure où ils permettent aux citoyens d'exercer leur droit d'être 

informés ainsi que d'examiner et de juger les actes et les décisions de ceux qui exercent le 

pouvoir ou une influence, en particulier à l'occasion des consultations électorales; 

B. considérant que les droits fondamentaux des citoyens à la liberté d'expression et 

d'information ne peuvent être garantis que grâce à la liberté et au pluralisme des médias, 

qui permettent aux journalistes et aux médias d'exercer leur droit et leur devoir d'informer 

les citoyens sur les événements et les décisions d'intérêt public; 

C. considérant que les ONG, les associations qui contrôlent la liberté des médias, le Conseil 

de l'Europe et l'OSCE, de même que des études et des résolutions du Parlement européen, 

ont fait état des menaces dirigées contre les médias par les gouvernements, y compris au 

sein de l'Union européenne, et ont mis en garde contre celles-ci5
; 

D. considérant que le Conseil de l'Europe et l'OSCE ont abordé la dimension humaine et 

démocratique de la communication dans des déclarations, résolutions, recommandations, 

avis et rapports détaillés sur la liberté, le pluralisme et la concentration des médias, créant 

ainsi un corps significatif de normes minimales paneuropéennes communes en la matière; 

                                                 
1

 JO C 8 E du 14.1.2010, p. 75. 
2

 Textes adoptés, P7_TA(2011)0094. 
3

 "The Citizen's Right to Information: Law and Policy in the EU and its Member States", juin 2012, disponible à 

l'adresse suivante: 

http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/studiesdownload.html?languageDocument=EN&file=75131. 
4

 http://cmpf.eui.eu/Home.aspx 
5

 Il s'agit notamment du contrôle politique partisan direct ou indirect et de l'influence sur les médias ou les 

organismes chargés du contrôle des médias, de l'interdiction ou de la limitation de l'accès au marché pour 

certains médias au moyens de l'octroi de licences de diffusion et de procédures d'autorisation, de l'utilisation à 

mauvais escient et de l'abus des règles relatives à la sécurité nationale ou militaire et à l'ordre public ou aux 

bonnes mœurs afin d'imposer la censure et d'empêcher l'accès à des documents et des informations, de la 

violation du principe de confidentialité des sources, de l'absence de législations sur la concentration des médias 

et les conflits d'intérêts et de l'utilisation de la publicité pour influencer les lignes éditoriales. 

http://www.europarl.europa.eu/committees/fr/studiesdownload.html?languageDocument=EN&file=75131
http://cmpf.eui.eu/Home.aspx
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E. considérant que l'Union européenne s'est engagée à protéger le pluralisme des médias, qui 

est un pilier essentiel du droit à l'information et à la liberté d'expression, ancré à 

l'article 11 de la Charte des droits fondamentaux; 

F. considérant que le Parlement s'est à plusieurs reprises dit préoccupé par la liberté, le 

pluralisme et la concentration des médias et a appelé la Commission à prendre les mesures 

qui s'imposent, notamment en proposant une initiative législative en la matière; 

G. considérant que, le 16 janvier 2007, la Commission a lancé une "approche en trois étapes", 

comprenant un document de travail des services de la Commission sur le pluralisme des 

médias, une étude indépendante sur le pluralisme des médias dans les États membres de 

l'Union européenne, avec des indicateurs afin d'évaluer le pluralisme des médias dans les 

États membres de l'UE (en 2007) et une communication de la Commission sur les 

indicateurs du pluralisme des médias dans les États membres de l'Union européenne 

(en 2008), suivie d'une consultation publique1
;  

H. considérant que la Commission a abandonné cette approche, étant donné que la 

communication n'a jamais été publiée et la consultation publique n'a jamais été lancée; 

I. considérant qu'avec l'entrée en vigueur du traité de Lisbonne, la Charte des droits 

fondamentaux est devenue contraignante; considérant que la Charte est le premier 

document international affirmant explicitement que "[l]a liberté des médias et leur 

pluralisme sont respectés" (article 11, paragraphe 2); considérant que les traités confèrent 

à l'UE un mandat et des pouvoirs pour assurer la protection des droits fondamentaux dans 

l'Union européenne, notamment sur la base des articles 2 et 7 du traité UE; 

J. considérant que les États membres ont l'obligation de protéger la liberté d'opinion, 

d'expression, d'information et des médias, étant donné que ces principes sont aussi 

garantis dans leur Constitution et leurs législations; considérant que, si ces libertés 

viennent à être sérieusement menacées ou violées dans un État membre, l'Union 

européenne doit intervenir sur la base des traités et de la Charte pour protéger l'ordre 

démocratique et pluraliste européen et les droits fondamentaux; 

K. considérant que l'UE dispose de compétences dans des domaines liés aux médias, comme 

le marché intérieur, la politique audiovisuelle, la concurrence, les télécommunications, les 

aides d'État, les obligations de service public et les droits fondamentaux; considérant que 

le Parlement a affirmé que, sur cette base, il faudrait fixer des normes minimales 

indispensables pour garantir, sauvegarder et promouvoir la liberté de l'information ainsi 

qu'un degré convenable de pluralisme et d'indépendance de la gouvernance des médias2; 

considérant que la Commission a confié au Centre pour le pluralisme et la liberté des 

médias de l'Institut universitaire européen la réalisation d'une analyse de la portée des 

compétences de l'Union dans le domaine de la liberté des médias; 

L. considérant qu'il existe des inquiétudes quant aux difficultés que rencontrent les 

radiodiffuseurs de service public au niveau de l'indépendance éditoriale, du recrutement 

                                                 
1

 http://europa.eu/rapid/press-release_IP-07-52_fr.htm  
2

 Voir le paragraphe 6 de la résolution du Parlement européen du 10 mars 2011 sur la loi hongroise sur les 

médias (P7_TA(2011)0094). 

http://europa.eu/rapid/press-release_IP-07-52_fr.htm
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du personnel, du pluralisme, de la neutralité et de la qualité de l'information, de l'accès et 

du financement, en raison d'une ingérence politique et financière excessive ainsi que de la 

crise économique; 

M. considérant que les médias privés doivent faire face à une concentration nationale, mais 

aussi transfrontalière croissante, avec des conglomérats de médias qui distribuent leurs 

produits dans différents pays, une augmentation des investissements intra-UE dans les 

médias, et des investisseurs et des médias non européens qui exercent de plus en plus 

d'influence en Europe; 

1. appelle les États membres et l'Union européenne à respecter, garantir, protéger et 

promouvoir le droit fondamental à la liberté d'expression et d'information ainsi que la 

liberté et le pluralisme des médias, et donc à s'abstenir de poser des menaces pour la 

liberté des médias et à élaborer des mécanismes pour empêcher ces menaces, telles que les 

tentatives d'exercer une influence excessive et politique et d'imposer un contrôle partisan 

des médias et leur censure; 

2. demande l'élaboration de procédures et de mécanismes pour la sélection et la nomination 

de directeurs des médias, de conseils d'administration, de conseils des médias et 

d'organismes de contrôle des médias qui soient transparents, sur la base de leurs mérites et 

d'une expérience incontestable, et qui garantissent le professionnalisme, l'intégrité, 

l'indépendance, le consensus entre tous les groupes politiques et sociaux ainsi que la 

continuité, au lieu de se fonder sur des critères politiques ou partisans dans le cadre d'un 

système des dépouilles lié aux résultats d'élections ou à la volonté des personnes au 

pouvoir; 

3. souligne que le pluralisme est un pilier de la liberté des médias, dans la mesure où il 

permet d'assurer leur diversification, de garantir l'accès aux différents acteurs sociaux et 

politiques, aux différentes opinions et aux différents points de vue (y compris des ONG, 

des associations de citoyens, des minorités, etc.) et d'offrir un large éventail d'avis; 

4. rappelle le rôle important des médias de service public, financés par les citoyens à travers 

l'État, et leur devoir institutionnel de fournir des informations de qualité, correctes et 

fiables; met en lumière le fait que les médias privés ont des obligations d'information 

similaires, notamment d'ordre institutionnel et politique, en particulier à l'occasion des 

élections, des référendums, etc.; 

5. insiste sur le fait qu'il ne faut pas abuser des mesures réglementant l'accès des médias au 

marché au moyen de l'octroi de licences de diffusion et de procédures d'autorisation, des 

règles relatives à la protection de l'État, de la sécurité nationale et militaire et de l'ordre 

public ni des règles sur la protection des bonnes mœurs et des enfants en vue d'imposer un 

contrôle politique ou partisan et une censure sur les médias et d'empêcher le droit 

fondamental des citoyens d'être informés à propos des questions d'intérêt et d'importance 

publics; met en garde contre le fait que les médias ne doivent pas être menacés par 

l'influence de certains groupes d'intérêts et de pression, acteurs économiques ou groupes 

religieux; 

6. pense que la propriété et la gestion des médias devraient être transparentes et non 

concentrées; demande à la Commission et aux États membres d'assurer une concurrence, 
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de manière à éliminer et à empêcher les positions dominantes et à garantir l'accès des 

nouveaux arrivants sur le marché; réclame des règles pour assurer que les conflits 

d'intérêts sont abordés et résolus comme il se doit; souligne que la publicité et le 

parrainage peuvent conduire à une ingérence dans la ligne éditoriale des médias; 

7. met l'accent sur le fait qu'il importe d'assurer l'indépendance des journalistes, tant par 

rapport aux pressions internes de la part des rédacteurs en chef ou des propriétaires que 

par rapport aux pressions externes de la part de groupes de pression politiques ou 

économiques ou d'autres groupes d'intérêts; souligne que le droit d'accès aux documents et 

à l'information est fondamental et demande la pleine protection du principe de 

confidentialité des sources et l'application stricte de la jurisprudence de la Cour 

européenne de droits de l'homme en la matière, y compris en ce qui concerne les 

dénonciations; demande que les journalistes soient protégés des menaces et de la violence, 

car les journalistes d'investigation sont souvent menacés en raison de leurs activités; 

insiste sur la nécessité de soutenir et d'encourager le journalisme d'investigation et 

d'encourager le journalisme éthique dans les médias en élaborant des normes 

professionnelles et des procédures de recours appropriées;  

8. met en lumière la nécessité de définir des règles relatives à l'information politique dans les 

médias audiovisuels afin de garantir un accès équitable aux différents concurrents 

politiques, aux différentes opinions et aux différents points de vue, en particulier à 

l'occasion d'élections et de référendums, de sorte que les citoyens puissent se forger leur 

opinion sans influence excessive d'une personne au pouvoir jouant un rôle prédominant 

dans la formation des opinions; 

9. insiste sur l'importance de contrôler la liberté des médias en Europe et d'élaborer des 

rapports annuels en la matière, sur la base des normes détaillées fixées par le Conseil de 

l'Europe et l'OSCE ainsi que de l'approche analytique fondée sur les risques et des 

indicateurs mis au point dans l'étude indépendante réalisée pour la Commission, en liaison 

avec les ONG, les parties prenantes et les experts; pense que cette tâche doit être 

accomplie par la Commission, l'Agence des droits fondamentaux et/ou le Centre pour le 

pluralisme et la liberté des médias de l'Institut universitaire européen; 

10. invite la Commission à institutionnaliser la coopération et la coordination au niveau de 

l'UE dans le domaine des médias, par exemple en créant un groupe de régulateurs 

européens pour les services de médias audiovisuels, et à harmoniser le statut des autorités 

nationales de régulation visées aux articles 29 et 30 de la directive "Services de médias 

audiovisuels", en veillant à ce qu'elles soient indépendantes, impartiales et transparentes 

en ce qui concerne leurs processus décisionnels, l'exercice de leurs pouvoirs et la 

procédure de contrôle, et à ce qu'elles disposent de pouvoirs de sanction appropriés pour 

assurer la mise en œuvre de leurs décisions; 

11. demande à la Commission et aux États membres de prendre des mesures appropriées et 

opportunes lorsqu'il existe des inquiétudes pour la liberté d'expression et d'information et 

la liberté et le pluralisme des médias au sein de l'Union européenne et de ses États 

membres; 

12. invite la Commission et les États membres à assurer la transparence concernant la 

propriété des médias et à vérifier si les fonds publics sont utilisés efficacement par les 
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États membres dans le domaine des médias de service public; 

13. charge son président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, 

aux gouvernements et parlements des États membres, à l'Agence des droits fondamentaux, 

à l'OSCE, ainsi qu'au Comité des ministres, à l'Assemblée parlementaire, à la commission 

de Venise et au commissaire aux droits de l'homme du Conseil de l'Europe. 


